
La clause bénéficiaire est un élément fondamental 
de votre contrat Prévoyance

Ce contrat inclut une garantie décès et il vous appartient de désigner le(s) bénéficiaire(s)  
des capitaux en cas de décès. Vous pouvez exprimer ce choix via un service en ligne sécurisé. 

Assurer l’avenir de vos proches se prépare dès maintenant en protégeant conjoint,  
enfant(s) ou toute autre personne de votre entourage de bouleversements  
profonds dans la vie du foyer. 
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Une clause standard s’applique par défaut :  
À titre d’exemple, sont désignés comme bénéficiaire(s) du capital versé en cas de décès, votre conjoint à la date du décès, 
à défaut vos enfants nés ou à naître, vivants ou représentés, par parts égales entre eux, à défaut, vos héritiers.

Connectez-vous de façon sécurisée 
avec votre identifiant et mot de passe 
du compte sélectionné.

Saisissez le numéro de contrat 
Prévoyance (votre entreprise pourra 
vous le communiquer si vous n’en 
avez pas connaissance).

Signez électroniquement  
votre document.

Désignez le(s) bénéficiaire(s) avec  
des informations à chaque étape.
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Vous recevrez un e-mail de confirmation avec votre désignation de bénéficiaire(s) signée. 

Rendez-vous en ligne à l’adresse :
https://designation-beneficiaires.generali.fr/ 

Contrat prévoyance 
Simplifiez vos démarches et réalisez  
en ligne votre désignation de bénéficiaire(s)  
en cas de décès


